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4°/ si l'ajournement est absolument nécessaire en vue de
permettre au condamné d'achever des travaux agricoles,
industriels ou artisanaux, à condition qu'il apporte la
preuve qu'aucun membre de sa famille ou ses ouvriers ne
peut achever ces travaux et qu'un dommage important
résulterait, pour lui-même et les siens, de l'interruption de
son travail ;

5°/ s'il justifie de sa candidature à un examen important
pour son avenir ;

6°/ si, en même temps que le condamné, son conjoint se
trouve détenu et que l'absence du couple peut porter un
préjudice irréparable aux enfants mineurs ou tous autres
membres de la famille malades ou impotents ;

7°/ s'il s'agit d'une femme enceinte ou mère d'un enfant
âgé de moins de vingt quatre (24) mois ;

8°/ s'il  agit d'un condamné à une peine
d'emprisonnement inférieure ou égale à six (6) mois, ayant
formulé un recours en grâce ;

9°/ s'il s'agit d'un condamné à une peine d'amende à
l'encontre duquel la contrainte par corps est exercée,
lorsqu'il a formulé un recours en grâce ;  

10°/ s'il justifie d'un ordre pour l'accomplissement du
service national.

Art. 17. — Le délai d'ajournement de l'exécution de la
sentence pénale dans les cas prévus à l'article 16 ci-dessus
ne peut dépasser six (6) mois, sauf dans les cas ci-après :

— en cas de grossesse et au-delà de l'accouchement, il
est de deux (2) mois entiers si la mère accouche d'un
enfant mort-né, et de vingt quatre (24) mois si l'enfant est
né vivant ;

— en cas d'affection grave jugée incompatible avec la
détention, jusqu'à cessation de ce caractère
d'incompatibilité ;

— dans les cas prévus aux 8° et 9° de l'article 16
ci-dessus, le délai expire au moment où il est statué sur le
recours en grâce ;

— dans le cas prévu au 10° de l'article 16 ci-dessus, le
délai expire au terme de son service militaire.

Art. 18. — La décision d'ajournement est prise, lorsque
la peine est de six (6) mois au plus, par le procureur
général près la Cour du lieu d'exécution.

Elle ne peut être accordée que par le ministre de la
justice, garde des sceaux, dans le cas où la peine à
exécuter est supérieure à six (6) mois et inférieure à vingt
quatre (24) mois, ainsi que dans les cas prévus à l'article
17 ci-dessus.

Art. 19. — La requête en ajournement est adressée,
selon le cas, au ministre de la justice, garde des sceaux, ou
au procureur général du lieu d'exécution de la peine
accompagnée des documents constituant la preuve des
faits et circonstances allégués.

Le silence du procureur général, après l'expiration d'un
délai de quinze (15) jours, à compter de la réception de la
requête, équivaut à un rejet.

Dans le cas où la décision appartient au ministre de la
justice, garde des sceaux, le silence de celui-ci, pendant
une durée de trente (30) jours à dater de la réception de la
requête, équivaut à un rejet.

Art. 20. — La famille, au sens de la présente loi, est le
conjoint, ses enfants, son père, sa mère et ses frères et
sœurs ainsi que le Mekfoul.

TITRE II

DES INSTITUTIONS DE DEFENSE SOCIALE

Chapitre I

Du comité interministériel  de coordination
des activités  de rééducation et de réinsertion

sociale des détenus

Art. 21. — Il est créé un comité interministériel de
coordination des activités de rééducation et de réinsertion
sociale des détenus en vue de lutter contre la délinquance
et d'organiser la défense sociale.

L'organisation, le fonctionnement et les missions dudit
comité sont fixés par voie réglementaire.

 Chapitre II 

Du juge de l'application des  peines

Art. 22. — Dans le ressort de chaque Cour, sont
désignés par arrêté du ministre de la justice, garde des
sceaux, un  ou plusieurs magistrats, investis des missions
de juge de l'application des peines.

Ils sont choisis parmi les magistrats ayant au moins le
grade de magistrat à la Cour qui manifestent un intérêt
particulier au monde carcéral.

Art. 23. — Outre les attributions qui lui sont dévolues
par les dispositions de la présente loi, le juge de
l'application des peines veille au contrôle de la légalité de
l'application des peines privatives de liberté et des peines
de substitution, le cas échéant, ainsi qu'à la mise en œuvre
saine des mesures d'individualisation de la peine.

 Chapitre III 

De la commission de l'application des  peines

Art. 24. — Il est institué, auprès de chaque
établissement de prévention,  de chaque établissement de
rééducation, de chaque établissement de réadaptation et
dans les centres spécialisés pour femmes, une commission
de l'application des peines présidée par le juge de
l'application des peines.

Elle est compétente :

1°/ du classement et de la répartition des détenus
suivant leur situation pénale, la gravité de l'infraction pour
laquelle ils sont détenus, leur sexe, leur âge, leur
personnalité et leur aptitude à l'amendement ;


